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Extrait de la délibération affiché le 02 avril 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA (arrivé 
en séance à 18h35), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, 
Frédéric PATROIS, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Frédéric LE CAM, Juliette LOZACH, Franck 
DORAY (arrivé en séance à 18h47) Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, 
Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Patricia DUVAL donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absente 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 





 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 25 mars 2019 

 

2019.03/32 

RESSOURCES HUMAINES – AMICALE DES EMPLOYES MUNICIPAUX DE MONTIVILLIERS – 

RENOUVELLEMENT DE CONVENTION – SIGNATURE - AUTORISATION 

 
Madame Patricia DUVAL, Adjointe au Maire –  La loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la 
fonction publique territoriale a consacré le principe d'une contribution des collectivités au 
financement des prestations d'action sociale en faveur de leurs propres agents. Si les collectivités 
restent totalement libres de définir les actions et les montants qu'elles souhaitent consacrer à l'action 
sociale, il leur est en revanche obligatoire de délibérer sur les modalités de gestion de l’action sociale. 

 
La Ville de Montivilliers a fait le choix de conventionner avec l’Amicale des Employés Municipaux de 
Montivilliers pour le développement de l’action sociale, culturelle, sportive et loisirs en faveur des 
agents de la collectivité. 

 
L’Amicale des Employés Municipaux de Montivilliers, association loi 1901, fondée le 26 Mai 1961, 
regroupe les membres du personnel des services municipaux et les retraités de la Ville de Montivilliers. 
 
L’Amicale favorise les relations entre le personnel des différents services municipaux. Elle a pour but 
de créer, de développer, d’organiser l’action sociale et d’encourager les loisirs sous toutes leurs 
formes. Son action s’exerce également en faveur des conjoints, des enfants et des personnes à charge. 
 
En application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrés et son décret d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, il appartient aux collectivités territoriales 
de conventionner avec les associations bénéficiant d’une subvention annuelle supérieure à 23 000 €. 
Le montant de la subvention de la Ville de Montivilliers versée à l’Amicale des Employés Municipaux 
de Montivilliers s’élève à 89 228 € pour l’année 2019. 
 
De plus, la Ville de Montivilliers met à disposition de l’Amicale des moyens matériels, des prestations 
à caractère administratif et technique et des moyens en personnel par l’accord de temps de 
délégation. 
 
La précédente convention en date du 29 février 2016 a été conclue pour une durée de trois ans, il est 
donc proposé de procéder à son renouvellement. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment ses articles 3-2 et 34, 

VU la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrés,  

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 





 
VU la loi n° 2007-209 du 19 Février 2007 relative à la fonction publique territoriale, 

VU la convention en date du 29 Février 2016 conclue avec l’Amicale des Employés Municipaux de 
Montivilliers, 

VU le budget de l’exercice 2019, 
 

CONSIDÉRANT 

- Qu’il appartient aux collectivités territoriales de délibérer pour définir les modalités de gestion de 

leur action sociale conformément aux dispositions de la loi n° 2007-209 du 19 Février 2007 ; 

- Que la Ville de Montivilliers a décidé de confier à l’Amicale des Employés Municipaux de 
Montivilliers la gestion de l’action sociale en faveur des agents de la collectivité, en lui attribuant 
des locaux, une subvention, des prestations administratives ; 

- Qu’en application des dispositions du troisième alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 

l'obligation de conclure une convention, s'applique aux subventions dont le montant annuel 

dépasse la somme de 23 000 euros ; 

 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée des ressources humaines, de la santé et de la 
sécurité au travail ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Amicale des Employés Municipaux 
de Montivilliers pour une durée de 3 ans, du 1er Mars 2019 au 28 Février 2022. 

 De verser à l’Amicale des Employés Municipaux une subvention de 89 228 € pour l’année 2019 

 De mettre à disposition de l’Amicale des moyens matériels, des prestations à caractère 
administratif et technique et des moyens en personnel  

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019  

Budget Principal 
Sous-fonctions et rubriques : 3211 

Nature 64131 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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